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Tarifs 2021 – modifications liées à la situation sanitaire 

DEL-2021-067 

Numéro de la délibération : 2021/067 

Nomenclature ACTES : Finances locales, divers 

Information relative à l'environnement : non 

Date de réunion du conseil : 31/05/2021 

Date de convocation du conseil : 25/05/2021 

Date d’affichage de la convocation : 25/05/2021 

Début de la séance du conseil : 19 heures  

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT 

Secrétaire de séance : Mme Alice CONAN 

Étaient présents : M. AMOURETTE Philippe, Mme CARREE Véronique, Mme 

CONAN Alice, Mme DELMOULY Véronique, Mme DORE-LUCAS Marie-Madeleine, 

Mme GUILLEMOT Annie, M. GUILLEMOT Michel, Mme GUILLEMOT Nathalie, M. 

GUILLERMIC Eric, M. GUILLOT Georges-Yves, M. HILLION Daniel, M. JACQUES 

Benoit, Mme JAN Florence, M. JARNIGON Michel, M. JESTIN Hervé, Mme LE 

BRIGAND Emmanuelle, M. LE BRIS Gabriel, M. LE CLAINCHE Jean-Pierre, M. LE 

GUERNIC Paul, M. LE LU Maxime, Mme LE MOUEL Marie-Christine, Mme LE NY 

Alexandra, Mme LE ROCH Gaëlle, Mme LE STRAT Christine, Mme LE TUTOUR 

Maryvonne, Mme LEPREVOST Meltide, M. MARCHAND Christophe, M. MERCEUR 

Jean-Jacques, Mme MINGAM Julie, M. MOUHAOU François-Denis, M. PIERRE 

Alain, Mme RAULT Claudine. 

Était représentée : Mme JUIN Marianne par Mme LE ROCH Gaëlle 

 



Tarifs 2021 – modifications liées à la situation sanitaire 

 

 

Rapport de Véronique DELMOULY 

 

 
Les tarifs 2021 ont été adoptés par délibération DEL-2020-099 du 16 novembre 2020. 

 

La crise sanitaire et les mesures nationales pour y faire face, continuent d’avoir un 

impact conséquent sur les commerces pontivyens.  

 

Une mesure de soutien pouvant être décidée par la Ville, consiste à renoncer à la 

perception de droits de terrasse pour l’année 2021, afin d’alléger les charges pesant sur 

les commerces concernés. 

 

Une décision similaire avait été adoptée pour l’année 2020 dans le contexte du premier 

confinement, par délibération DEL-2020-033 du 27 avril 2020.  

 

L’application de cette mesure représente une diminution de recettes pour la Ville de 

7 547 € (montant des droits de terrasse en 2019, dernière année de pleine application). 

 

Nous vous proposons : 

- De modifier les tarifs pour 2021 proposés en annexe ; 

- De maintenir inchangés les autres tarifs de la délibération précitée. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

Fait à Pontivy, le 1er juin 2021 

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

Transmise au contrôle de légalité le : 

Publiée au recueil des actes administratifs le : 
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